
PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 18 JUIN 2021

PROCÈS VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
DE L’ASUL 8 TT DU 18 JUIN 2021

Les membres de l'association se sont, à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire, réunis en
Assemblée Générale Extraordinaire dans les locaux du club - 16, rue du Commandant Pégout -
69008 LYON.

Gilbert CHAVEROT, doyen des dirigeants, préside cette assemblée. Il est assisté de l'ensemble des
membres du Comité directeur. 

L'ordre du jour est le suivant : 
● Election du Président,
● Attributions des pouvoirs et autorisation de signatures au nouveau Président 

Election du président et pouvoirs

Le nouveau comité directeur tout juste élu lors de l'assemblée générale ordinaire qui a précédé, s'est
réuni afin d'élire son président pour la fin de l’Olympiade en cours (2021-2024). 

Aujourd'hui, le comité directeur propose la réélection de Sylvain FERRIERE en tant que président
du club, avec tous pouvoirs pour représenter et engager l'association jusqu'à l'assemblée générale
qui se tiendra en juin 2024.

Ce choix est proposé au vote à l’Assemblée et elle valide ce choix à l’unanimité avec 1 abstention
(M. Sylvain FERRIERE).

L’Assemblée Générale extraordinaire se termine par un pot de l’amitié dans le respect des gestes
barrière.

Fait à Lyon, le 27/06/2021

Secrétaire Président
FICHANT Jean-François FERRIERE Sylvain
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